
 

 

CDD AIDE-SOIGNANT A DOMICILE (H/F) 

Agence Afiph à dom’ de Fontaine  

 

L’ADPA, association médico-sociale de l’aide et du soin à domicile depuis 1955 sur Grenoble et 
agglomération, Pays vizillois, Vallée du Grésivaudan et Matheysine devient Afiph à dom’ au 1er janvier 
2024. L’Afiph complète ainsi son offre et affirme sa volonté de s’inscrire dans le virage domiciliaire. 
 
Nous travaillons en équipes de proximité au domicile de personnes fragilisées par l’âge, la maladie ou 
le handicap. 
 
Missions :  

Vous assurez, au domicile des patients, un rôle de prévention et de surveillance de l’état général de 
la personne accompagnée, en lui prodiguant des soins d’hygiène et de confort. Vous assurez vos 
fonctions dans le cadre de votre qualification et de vos compétences, en collaboration avec les autres 
intervenants à domicile et sous la responsabilité de l’Infirmier Coordinateur et de l’Infirmier. 

 

Profil recherché :  

• Vous êtes diplômé(e) Aide-Soignant (DEAS) ou possédez une équivalence du diplôme 

• Une expérience préalable serait un plus  
• Vous possédez le permis B et disposez d’un moyen de locomotion individuel 

• Capacité à s’orienter d’un domicile à un autre  

• Aisance avec la langue française, à l’écrit comme à l’oral. 

• Rigueur, ponctualité, sens de l’hygiène, honnêteté, organisation et prise d’initiative. 

• Sens de la confidentialité et de la discrétion, respect des habitudes de vie des personnes 
accompagnées, empathie. 

 

Détails des offres disponibles :  

AGENCE Secteurs d’interventions 

FONTAINE Secteur « Fontaine Nord » : Fontaine nord, Noyarey, Sassenage, Veurey Voroise 

 

NB de postes à pourvoir : 1 

• Poste secteur « Fontaine Nord » :  
o 24h/semaine = dès que possible (1 mois renouvelable)  

▪ 7h30-12h30  
▪ 1 weekend/2 travaillé  

 
Salaire : Selon la convention collective de branche de l’aide à domicile (CCBAD).  
- Entre 13.54€ et 14.11€ brut de l’heure.  
- Salaire mensuel pour un 24h/semaine : Entre 1408€ et 1467€ brut /mois (positionnement en fonction 
de votre ancienneté dans un emploi similaire).  
 
+ Eléments complémentaires de rémunération (ECR) : ECR dimanches et jours fériés (majoration 
45%), ECR diplôme en lien avec l’emploi exercé, ECR ancienneté, ECR astreinte, ECR tutorat 
(accompagnement d’un nouvel embauché, stagiaire ou alternant).  
 
 
 



 

 

Spécificités du poste :  

• Equipe encadrée par un(e) infirmier(e) coordinateur/trice 

• Réunions d’équipe régulières  

• Périmètre d’intervention proche de votre domicile 

• Equipements professionnels fournis dont kit Covid 

• Accompagnement à la prise de poste et dans la formation  

• Avantages sociaux (mutuelle, avantages logement, CE ...) 

• Assurance auto pendant vos trajets  

• Aide aux déplacements professionnels :  
o 0.38€/km pour les véhicules automobiles,  
o 0.16€/km pour les véhicules deux roues.  

 


